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1957 No. 15

EXCHANGE 0F NOTES NET WEEN CANADA ANiD THE UNITED RING
EXTENDING TEE CANADA.U.KL INCOME TAX AGREEMENT (1946) TO
FEDERATION 0F RHODESIA AND NYASALAND

"The Hîgh Commnissioner'for the TJnitedt Kingdom to the Secrefry of
State for Externat Aif airs

1084/4

Office of the High Commissi
for the United Kingdorr

Earnsciffe,
OTTAWA.

May 1, 1957.

sir,
I have the honour to inform. you that the Government of the l

Kingdom, in accordance with Article XV of the Agreement between the Gov
ment of the United Kingdom and the Government of Canada for the avoid
of double taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to t
on income, dated the 5th June, 1946,* has instructed me to give notice 0
desire that the Agreement shail extend to the Government of the Federî
of Rhodesîa and Nyasaland. The latter Government has expressed its
for the extension to be made.

It is proposed that this notification and the Government of Canc
written acceptance thereof shall constitute an agreement between the
Governments that the Double Taxation Agreement, as modified ini paragra:
of this letter, shahl be applicable to the Federation of Rhodesia and Nyasa
on the sixtieth day after the date hereof.

The extension, it is suggested, shall have effect i Canada as resl
income taxes, including surtaxes, for the taxation year 1954, and subseq
years.

In the Federation of Rhodesia and Nyasaland the extension will have e
for the year of assessment beginning on the lst of April, 1953, and subseq'
years, and the taxes concerned will be the income tax, supertax and undistrib'
profits tax.

Ini relation to the Federation of Rhodesia and Nyasaland, the Agredil
will requiremodification as follows:

(a) In Article VI (3), for "shall be exempt froni (United Kingdomn)
tax" there shall be deemed to be substituted the words "shsIl
exempt froni Federal supertax";

(b) For the purposes of Article VIII, the terni "Contracting Governul'
where it applies to the Goverient of the Federation of Rhod
and Nyasaland shall include the Governments of the Territ4
constituting the Federation;

(c) For the purposes of paragrapli (3) of Article XIII, the taxes oed
ini the Federation of Ehodesia anid. Nyasaland shall, include the Te
tonial surcharge levled by the Federal Government i terms of MX
82 of the Constitution of the Federation.

*Cmnada Treaty Seriez 1946, No. 17.
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(Traduction)

K.NGE DE NOTES ENTRE LE CANADA ET LE ROYAUME-UNI ÉTENDANT
L'ACCORD SUR L'IMPÔT SUR LE REVENU (1946) À LA FÉDÉRATION DE
RHODÉSIE ET DU NYASSALAND

1

Le Haut Commissaire du Royaume-Uni au Secrétaire d'État
aux Affaîres extérieures

¢4
Haut Commissariat du
Royaume-Uni
Earnscliffe
OTTAWA

Le 1er mai 1957
'sieur le Secrétaire d'État,
J'ai l'honneur de vous faire connaître que, conformément à l'article XV de
cord du 5 juin 1946 entre le Canada et le Royaume-Uni tendant à éviter
doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts
le revenu,* le Gouvernement du Royaume-Uni m'a chargé de vous com-
liquer son désir de voir étendre l'application dudit Accord au Gouvernement
la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland. Cette extension répond au

1 exprimé par ce dernier Gouvernement.

Cette notification d'extension, et l'agrément écrit qu'en donnerait le Gou-
lenent du Canada, constitueraient entre les deux Gouvernements une

ate aux termes de laquelle l'Accord sur les doubles impositions modifié
nl les indications du paragraphe 5 de la présente lettre, serait applicable

s la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland à partir du soixantième jour
ant la date de la présente notification.

Ladite extension pourrait entrer en vigueur au Canada pour ce qui a trait

ilnpôt sur le revenu (y compris la surtaxe) de façon rétroactive, à partir

l'année fiscale 1954 et pour toutes les années subséquentes.

Dans la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland, l'extension s'appliquerait
anlZée d'assiette fiscale qui s'est ouverte le 1er avril 1953, et à toutes les

Lées subséquentes, et se rapporterait à l'impôt sur le revenu, à la supertaxe,

x taxes sur les bénéfices non distribués.

Pour son entrée en vigueur dans la Fédération de Rhodésie et du Nyas-

"Id, l'Accord précité devrait être modifié suivant les indications ci-dessous:

a) A l'Article VI (3), les mots: "seront exonérés de la surtaxe du

Royaume-Uni", pourraient être remplacés par "seront exonérés de la

supertaxe fédérale".
b) Pour l'application de l'Article VIII, là où l'expression "Gouvernement

contractant" a trait au Gouvernement de la Fédération de la Rhodésie

et du Nyassaland, elle engloberait les Gouvernements de tous les

territoires qui constituent la Fédération.
c) Pour l'application du paragraphe (3) de l'Article XIII, les impôts

tirés de sources situées dans la Fédération de la Rhodésie et du

Nyassaland comprendraient la surcharge territoriale perçue par le
Gouvernement fédéral aux termes de l'Article 82 de la Constitution
de ladite Fédération.

en .il de Traités 1946, na 17.
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Subject to the concurrence of the Goivernment of Canada in the exteni
of tis Ageemnt to the Federation of RIbodesia and4 Nyaaand, the Gv
mentQofthe Uniited Kingdom will êarage for publication of such exer

in~ the Lonldon Gazette.
I have the honour to be,

Sir,
Your most obedient servant,

J. J. S. GARNER
High Commissi<rner for the Unîted Kingdom.

The Hlonourable L. B. Pearson, O.B.E., M.P.,
Secretary of State for External Affairs,
Departinent of Eteral Aftirs,
East Block,
OTTAWA.

The Secretcari ofSta~te for Extenal¶ Aiffairs to the Hiph
Cmisiner for th~e UTnited Ki<ngdom

DEPA1RTMENT OF EXTRNA M'F'AR

Ottawa, JuIy 16, 1957.

btenthe (Governtnent o! Canada adteGovrmt ofthie UidY
dom for the Avoidance of Double Taxtion~ and the. Prventiom o! Fil Evai
ithi respetî,to Taxes on Incomne dated June 5, 196 ad toinfr h y>ou

Your Note and thiw reply, theret*re, shall constfthit* an arent beni
oü w oenet on this subject.

Acet xcellehey, the rkeee assurancees of!yhgetcniea

E. D. rFULTON
Acting SeceteaIy of tt for xera AffairÊ

i-ah Commi
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ous réserve de l'approbation du Gouvernement du Canada pour ce qui
e à l'extension de cet Accord à la Fédération de la Rhodésie et du Nyas-

1, le Gouvernement du Royaume-Uni se chargera de la publication de
extension dans la "London Gazette".

e vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire d'État, les assurances de mon
id respect.

J. J. S. GARNER
Haut Commissaire du Royaume-Uni

lorable L. B. Pearson, O.B.E.
taire d'État aux Affaires extérieures
tère des Affaires extérieures
e de l'Est
£WA

,e Secrétaire d'État aux Affaires extérieures au Haut Commissaire du
Royaume-Uni

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

Ottawa, le 16 juillet 1957

ieur le Haut Commissaire,
l'ai l'honneur de me référer à la Note no 1084/4 de Votre Excellence,

'te du 1er mai 1957, touchant l'extension à la Fédération de la Rhodésie
[Nyassaland, pour ce qui a trait aux impôts sur le revenu, de l'Accord
juin 1946 entre le Canada et le Royaume-Uni tendant à éviter les doubles
sitions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôt sur le revenu.*
is en mesure de vous faire connaître que les propositions de cette modifica-
ont été acceptées par le Gouvernement du Canada.

Votre Note et la présente réponse constitueront donc un accord entre nos
Gouvernements sur le point précité.

Viuillez agréer, Monsieur le Haut Commissaire, les assurances de ma très
a considération.

E. D. FULTON
Secrétaire d'État par intérim aux Affaires extérieures
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